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Parcs Canada gère l'un des plus beaux et des plus vastes réseaux d'aires naturelles et historiques protégées 
au monde. Son mandat consiste à protéger et à mettre en valeur ces lieux pour que puissent en profiter les 
générations d’aujourd’hui et de demain. Le présent énoncé de gestion décrit l’approche de gestion de 
Parcs Canada ainsi que les objectifs à atteindre pour le lieu historique national du Canada du Portage-de-
la-Baie-de-Quinte. 
 
Le lieu historique national du Portage-de-la-Baie-de-Quinte est situé sur l’isthme à l’extrémité ouest de la 
baie de Quinte, sur le lac Ontario (https://parcs.canada.ca/lhn-nhs/on/carryingplace). Il s’agit d’une 
petite parcelle de terrain appartenant à Parcs Canada située à l’intersection de la route de comté 64 et de 
la Loyalist Parkway (route de comté 33), et sur laquelle se trouvent un cairn et une plaque de la 
Commission des lieux et monuments historiques. Le lieu a été désigné lieu historique national du Canada 
en 1929, car c’est à cet endroit que sir John Johnson et les chefs des Mississaugas ont négocié, en 1787, un 
traité de cession de terres bordant la rivière et la route de portage qui relient les lacs Ontario et Huron. 
 
Texte de la plaque : 
Une fois la paix rétablie en 1783, les Anglais explorèrent des voies commerciales de rechange au nord de la 
nouvelle frontière, notamment celle qui reliait les lacs Ontario et Huron par voie d’eau et par portage. 
Le 23 septembre 1787, sir John Johnson et les chefs mississaugas entamèrent ici même, au portage de la 
baie de Quinte, les préliminaires pour la vente de terres, à Toronto et à la baie Matchedash, encadrant la 
voie. L’achat se fit l’année suivante et fut confirmé en 1805. Même si l’aménagement de la route n’eut 
jamais lieu, l’achat des terres facilita le peuplement de Toronto. 
 

Objectifs de gestion 

 
Objectif : Parcs Canada collaborera avec les Mississaugas d’Alderville pour examiner les motifs justifiant 
la désignation de lieu historique national afin de s’assurer que la commémoration témoigne des 
connaissances, de l’histoire et des récits autochtones. 
 
Objectif : Une relation continue entre Parcs Canada et les Mississaugas d’Alderville permet au public de 
mieux comprendre l’importance du lieu et favorise la conservation et la surveillance continue du cairn et 
de la plaque. 
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